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Grand Conseil

Secrétariat général
Pl. du Château 6

1014 Lausanne

Motion
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil

No de tiré à part : Ïù,S-yoÏ-o.sz

Déposé le : lS -(?.Sa

Scanné le :

Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
Ie sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.

- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.

Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de la motion

Acceptation de cadeaux par les élus : clarifier les règles du jeu

Texte dé osé

L'actualité soulève des questions légitimes quant au rôle des élus, leurs liens éventuels
avec des groupes d'intérêt et les «avantages matériels» dont ils pourraient
éventuellement bénéficier dans l'exercice de leurs fonctions. Dans un système politique
largement fondé sur le principe de milice et la démocratie de proximité, il importe de faire
en sorte que les règles liées à l'acceptation de cadeaux soient établies avec clarté et
transparence. Le respect de ces principes est nécessaire afin en particulier d'éviter que la
classe politique ne soit soupçonnée de bénéficier de largesses indues. Périodiquement, il
est judicieux de consolider la nécessaire transparence sur le bon fonctionnement des
institutions.

En cette matière, le flou et la confusion semblent souvent alimenter une certaine forme de
méfiance à l'égard de la « classe politique », prenant parfois la forme d'un discours
caricatural du type « tous les politiciens sont pourris », qui peut frontalement porter atteinte



aux institutions et à la bonne marche de l'Etat. Par ailleurs, il existe un besoin de
prévisibilité pour les élus et les membres des autorités eux-mêmes qui doivent pouvoir
identifier où se situe la limite entre ce qui est admis et ce qui ne l'est pas.

Le Conseil d'Etat vaudois dispose actuellement de règles en la matière, mais
apparemmerÏt seulement sous la forme d'une directive (Directive no 50.02 Prévention et
gestion des conflits d'intérêts au sein de l'administration cantonale vaudoise - Règles en
matière de cadeaux et d'invitations), laquelle s'applique d'ailleurs à toute l'administration
cantonale. Ces règles mériteraient d'être précisées et ancrées au niveau légal, afin d'en
assurer une transparence complète et en asseoir la légitimité démocratique, ,
conformément à l'ordre constitutionnel conférant au Grand Conseil un rôle de haute
surveillance sur le Conseil d'Etat.

Ces règles pourraient alors aussi d'être actualisées : la référence aux normes pénales est
incomplète,'l'acceptation d'un avantage au sens de l'article 322sexfeS du code pénal, entré
en vigueur en juillet 2016, n'étant par exemple mème pas mentionnée.

Par extension, ce serait aussi l'occasion de préciser selon quelles modalités ces normes
s'appliquent au Grand Conseil, le cas échéant. Rappelons qu'en l'état, le Grand Consei(
fonctionne principalement pour ne pas dire exclusivement sur la base de décisions ad hoc
prises par le Bureau, de cas en cas, par exemple pour les tâches de représentation de ses
membres.

Paradoxalement, c'est à l'échelon communal que les règles de rang légal applicables
paraissent les moins floues. Urié révision récerite de la ioi sur les communes (suite à
I'affaire Doriot) a permis notamment l'introduction de l'article l00a :

Art. 1 00a Interdiction d'accepter ou de solliciter des libéralités ou d'autres avantages

1 Les membres du conseil général ou communal, de la municipalité et de l'administration communale
ne doivent ni accepter, ni solliciter, ni se faire promettre des libéralités ou d'autres avantages
directement ou indirectement liés à l'exerace de leur fonction, que ce soit pour eux-mêmes ou pour des
tiers. Font exception les libéralités ou les avantages usuels et de faible valeur.

Les notions utilisées dans cette base légale ne semble pas suffisamment précis:es,
notamment celle de « libéralité ou d'avantage usuel de faible valeur », qui ne fait l'objet
d'aucune définition ou clarification.

Les motionnaires soussignés demandent au Conseil d'Etat de proposer un projet de
Ioi qui pose un cadre clair et transparent quant aux cadeaux et autres avantages qui
peuvent ètre acceptés par les élus dans l'exercice de leurs fonctions ; les conditions
liées à j'acceptation des cadëaux devraient y être précisées au moins dans les
grandes lignes.

Le périmètre de la loi à adopter devrait porter non seulement sur le Conseil d'Etat
mais également sur le Grand Conseil, avec les nécessaires distinctions entre les
deux organes vu la nature différente des prérogatives exercées.

Le périmètre de la réflexion devrait également être étendu aux élus de niveau
communal, pour déterminer si l'article l00a Le est suffisant, aù moins pour
l'échelon exécutif.

Le Conseil d'Etat inclura dans le périmètre régi par cette nouvelle base légale les



collaborateurs de l'administration cantonale, de l'ôrdre judiciaire, les préfets, les
organismes subventionnés, etc.

Commentaire(s)

?

Développement oral obligatoire (selon art. 120a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures ,K
!

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures r

(c) prise en considération immédiate et renvoi au CE r

(d) prise en considération immédiate et renvoi à ur3e commission parlementaire r

Nom et prénom de l'aute? : :.

MAHA?M Raphaël b
Nom(s) et prénomJs) du (des) consort(s) : Signature(s) :

MELLY Serge

CHRISTEN Jérôme

(1 .'?c,-(.ÀRICHARD Claire

INDUNI Valérie '?!(A

('I.=?c
DOLIVO Jean-Michel

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch



Liste des député-e-s signataires - état au 28 aÔût 2018

Cherubini Alberto Echenard Cédric

Chevalley Christine Epars Olivier /[,-
Chevalley Jean-Bernard Evéquoz Séverine??;'5 -7 >a tJ;Z-'
Chevalley Jean-Rémy Favrod Pierre Alain

/

Chollet Jean-Luc Ferrari Yves
S

Christen Jérôme -"a-'s Freymond Isabelle

christinoominique-e'iia" '%,. ?,} Freymond Sylvain

Clerc Aurélien Fuchs Circé

Cornamusaz Philippe Gander Hugues

Courdesse Régis Gaudard Guy

Cretegny Laurence Gay Maurice

Croci Torti Nicolas Genton Jean-Marc .

Cuendet Schmidt Muriel Germain Philippe

Deillon Fabien Gfeller Olivier

Démétriadès Alexandre Glardon Jean-Claude

Desarzens Eliane Glauser Nicolas

Dessemontet Pierre Glauser Krug Sabine

Devaud Grégory Gross Florence

Develey Daniel Guignard Pierre

Dolivo Jean-Michel? Induni Valérie

Dubois Carole q Jaccard Nathalie

Dubois Thierry Jaccoud Jessica

Ducommun Philippe Jaques Vincent

Dupontet Aline Jaquier Rémy

[)urussel José Jobin Philippe

Aminian Taraneh

Aschwanden Sergei

Attinger Doepper Claire

Baehler Bech Anne

Balet Stéphane

Baux Céline

Berthoud Alexandre

Betschart Anne Sophie

Bettschart-Narbel Florence

Bezençon Jean-Luc

Blanc Mathieu

Bolay Guy-Philippe

Botteron Anne-Laure

Bouverat Arnaud

Bovay Alain

Buclin Hadrien

Buffat Marc-Olivier

Butera Sonya

Byrne Garelli Josephine

Cachin Jean-François

Cardinaux François

Carrard Jean-Daniel

Carvalho Carine

Chapuisat Jean-François

Cherbuin Amélie
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Liste des député-e-s signataires - état au 28 août 2018

Neyroud Maurice Rydlo Alexandre

Nicolet Jean-Marc Ryf Monique

Paccaud Yves Schaller Graziella

Pahud Yvan Schelker Carole

Pernoud Pierre André Schwaar Valérie

Petermann Olivier Schwab Claude

Podio Sylvie Simonin Patrick

Pointet François Sonnay Eric

POrCtlL'i Léonore ???
Çl.-Q

,) Sordet Jean-Marc
??

Probst Delphine Stürner Felix W
ï

Radice Jean-Louis Suter Nicolas

Rapaz Pierre-Yves Thalmann Muriel

Râss Etienne Thuillard Jean-François

Ravenel Yves Treboux Ma4rice

Rey-Marion Aliette Trolliet Daniel
l

Rezso Stéphane Tschopp Jean ,y(/"a'-i 'S J'üs,4,,"-/?'
Richard Claire van Singer Christian ÏF,=-"- ,-"
Riesen Werner Venizelos Vassilis "Ç?
Rime Anne-Lise

/ ?? ?
Volet Pierre

Rochat Fernandez Nicolas ., Vuillemin Philippe

Romanens Pierre-André Vuilleumier Marc

Romano-Malagrifa Myriam Wahlen Marion

Roulet-Grin Pierrette Wüthrich Andreas
9 -+

Rubattel Denis Zünd Georges

Ruch Daniel Zwahlen Pïerre

Joly Rebecca v'?
?-?i

Jungclaus Delarz(e Susanne '..' ô====j;--
Keller Vincent

Il
ii
ii

'4

ï

Krieg Philippe

Labouchère Catherine

Liniger Philippe

Lohri Didier

Luccarini Yvan

Luisier Brodard Christelle
A

Mahaim Raphaël X'5
Marion Axel

Masson Stéphane

Matter Claude â
Mayor Olivier

Meienberger Daniel

Meldem Martinp
u

Melly Serge ( '?/
1

Meyer Keller Roxanne

Miéville Laurent

Miéville Michel

Mischler Maurice

Mojon Gérard

Montangero Stéphane

Mottier Pierre François

Neumann Sarah
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